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UN LIEU
OÙ IL FAIT
BON VIVRE

RÉSIDENCE
POUR
SENIORS

L’EMS CONVIVIAL ET CHALEUREUX
- Chambres individuelles spacieuses
avec salle de bain privative
- Durée de séjour variable (vacances,
convalescence ou permanent)
- Soins professionnels et accompagnement
personnalisé, cuisine soignée
et animations 7 jours sur 7

L’
incendie qui a détruit
le bâtiment de l’entre-
prise Tectri SA, à Court
est bel et bien le fruit

d’une négligence. Telle est la
conclusion à laquelle est arrivé
le Tribunal régional Jura ber-
nois-Seeland qui a rendu son
verdict hier après-midi, à Mou-
tier, à l’encontre de deux pré-
venus, à savoir le patron de
l’entreprise de ferblanterie
mandatée pour mener des tra-
vaux de réfection de l’étan-
chéité du toit au moment des
faits et le chef d’équipe en
charge du chantier. Tous deux
ont écopé de 30 jours-amende
avec deux ans de sursis.
Le Ministère public avait ré-
clamé une peine pécuniaire
plus conséquente (120 jours-
amende pour le premier nom-
mé et 60 pour le second selon
l’acte d’accusation) mais elle a
finalement été réduite en rai-
son d’une procédure «qui a
duré trop longtemps et d’une
violation du principe de célé-
rité», comme l’a expliqué la
juge unique Maïli Rüfenacht.

Non-respect des directives
Les faits du sinistre remontent
au 23 juin 2017. Maïli Rüfe-
nacht a rappelé qu’il est tenu
pour établi que c’est bien le
chalumeau manié par le chef
de chantier, qui a déclenché
l’incendie, alors que ce der-
nier s’attelait à appliquer du
papier goudronné en chauf-
fant la dernière couche du lé
bitumeux. La flamme s’est en-
gouffrée par une ou plusieurs
fissures dans le muret et sous
la toiture et a enflammé des
matières combustibles, telles
que la poussière, l’isolation en
laine de verre et le papier
kraft qui se trouvaient der-

rière les murets et entre les
toits.
Afin de déterminer si l’incen-
die aurait pu être évité et de
mettre en lumière d’éventuels
manquements, des expertises
techniques ont été nécessai-
res. Au vu des résultats de l’en-
quête, la magistrate a estimé
que le chef de chantier, qui bé-
néficiait pourtant d’une lon-
gue expérience dans son do-
maine, n’avait pas respecté les
directives en vigueur et man-
qué aux mesures de contrôle
qui s’imposent avant d’effec-
tuer des travaux. «Le prévenu a

affirmé qu’il n’avait pas vu
l’interstice. Nous le croyons.
Mais il l’a finalement remar-
quée lorsque la flamme s’y est
engouffrée. S’il ne l’a pas repé-
rée plus tôt, c’est donc qu’il
n’a pas prêté l’attention re-
quise», a-t-elle évalué.

Un comportement passif
Quant au patron de l’entre-
prise, elle lui a reproché de ne
pas avoir inspecté les lieux ou
demandé un contrôle visuel
de la surface. Il a ainsi man-
qué à son devoir de sur-
veillance et supervision. Elle a

également estimé que cet
«homme de terrain» aurait dû
rendre son employé attentif
aux spécificités des lieux et
notamment la présence de
matières inflammables, ayant
déjà effectué des travaux à cet
endroit cinq ans plus tôt.
«L’état de ses connaissances
lui permettait de prévoir les
risques d’incendie. Son com-
portement passif contrevient
au devoir de prudence», a-t-
elle martelé. Et de conclure:
«Cet incident n’est pas dû à
une fatalité mais est bien le ré-
sultat d’une négligence.»

«L’incendie n’est
pas dû à une fatalité»

Le Tribunal régional Jura bernois-Seeland a reconnu coupable
d’incendie par négligence deux hommes pour le sinistre qui avait ravagé
l’entreprise Tectri SA, en juin 2017.
PAR MARISOL HOFMANN

COURT

Selon le Tribunal régional Jura bernois-Seeland, le sinistre aurait pu être évité. ARCHIVES MICHAEL BASSIN

Des lauréats qui poussent au vote

La deuxième édition du con-
cours de films et d’affiches BE
Vote a distingué huit projets,
lors d’une cérémonie organi-
sée dans le cadre du Festival du
film français d’Helvétie (FFFH),
vendredi dernier à Bienne.
Après une première édition en
français réussie, le canton de
Berne a lancé en décembre 2020
une édition bilingue du con-
cours BE Vote, qui vise à sensibi-
liser les jeunes à la participation
citoyenne et à les inciter à voter.
Au total, 32 projets d’affiches et
de films en français et en alle-
mand ont été déposés par

42 élèves bernoises et bernois
âgés de 17 à 25 ans. BE Vote
complète au niveau bernois le
concours romand CinéCivic,
qui a lieu tous les deux ans.
Au total, une quinzaine d’élè-
ves du Gymnase français de
Bienne, du Ceff – Centre de for-
mation professionnelle Berne
francophone –, et de l’Ecole
d’arts visuels de Berne ont été
primés. Parmi eux, Anaïs
Springenfeld, de Saint-Imier,
s’est vu décerner un 3e prix
pour son film «La Dictée civi-
que», réalisé avec Valentine
Daehler. Dans la catégorie affi-

ches, Léo Zimmerli, de Prêles,
a obtenu le 2e prix pour sa réa-
lisation «Peu importe ta posi-
tion, vote», avec ses coéqui-
piers Michael Igor

Freiburghaus et Cheyenne
Schilling. C-JGA

Les productions primées sont visi-

bles sur le site www.be.ch/bevote

Des élèves du canton de Berne
ont été primés pour des films et affiches
réalisés dans le cadre du concours BE Vote.

CULTURE

Les prix du concours BE Vote 2021 ont été remis vendredi. DR

COVID-19
On vaccine à Valbirse
Les personnes qui souhaitent se faire vacciner
contre le Covid auront plusieurs possibilités ces

prochaines semaines à Valbirse, ceci sans rendez-vous. Vendredi
17 septembre, le camion de vaccination du canton sera sur la place
de la Gare de 10h à 16h. Cela concerne les personnes qui ont reçu la
première injection le 20 août, mais aussi celles qui souhaitent recevoir
leur première injection. Mardi 5 et mercredi 6 octobre, une équipe
mobile de l’HJB sera présente à la Salle communale de Malleray, entre
10h et 18h30, pour la première dose. La deuxième dose se fera au
même endroit, les 9 et 10 novembre. Les citoyens qui souhaitent
gagner un peu de temps peuvent s’inscrire préalablement sur
www.be.vacme.ch ou au 031 636 88 00. C-MPR

TIR
Du bronze pour Cédric Mathez
Les jeunes tireurs de l’AJBST ont
participé samedi à la finale de la
Journée cantonale bernoise de la
relève, à Aarberg. Chez les juniors
M17, trois tireurs de la Vignerole
étaient en lice au pistolet, dans les
deux disciplines au programme. Au
pistolet de sport à 25m, CCééddrriicc
MMaatthheezz (photo JCL) a décroché le
bronze avec 176 pts sur 200. Benoît
Villard a terminé 5e (166) et Théo
Mottet 8e (150). Au pistolet
d’ordonnance (M17 et M21
confondus), Cédric Mathez a pris la 5e
place avec 179 pts sur 200, Théo
Mottet la 8e (150) et Benoit Villard 10e (105). Pour la relève arme
d’ordonnance Fass 90 à 300m, huit jeunes tireurs de l’AJBST étaient
sélectionnés sur un total de 148 jeunes M21. En individuel, Jessy
Juillerat a terminé 45e avec 127 pts sur 150, Thibaud Cudré-Mauroux
79e et Alexandre Carrel 84e. Enfin, l’AJBST a terminé 6e sur 6 dans
le classement de groupe, remporté par l’équipe du Seeland. JCL

EN
BREF

Bienvenue aux loups blancs

Le Sikypark accueille depuis vendredi deux loups blancs, qui
étaient détenus chez un particulier. Ils ont maintenant trouvé
un nouveau foyer. Pour qu’ils puissent s’habituer à leur nouvel
environnement, ils se trouvent actuellement dans une zone qui
n’est pas encore accessible au public. C-MPR
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